
La Gestion Prévisionnelle 
des Emplois et des 

Compétences

Pour qui ? 
Pourquoi ?
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1. LA GPEC : POUR QUI ?
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1.1 - Une définition actualisée de la GPEC 
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La GPEC : un dispositif qui allie outils 
d’anticipation et d’accompagnement
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1.2 - Qu’en est-il de la GPEC hors 
de nos frontières ?

L’obligation législative de négocier en général, et de négocier sur le 
dispositif de GPEC en particulier, est une spécificité française.

Sur ce sujet comme sur d’autres, la négociation a donc lieu par société
ou sur le périmètre du groupe France.

La déclinaison hors de France des principes de l’accord est rarement 
explicitée. Le dialogue social sur la prospective des métiers est en 
retard sur la gestion industrielle, qui est souvent plus intégrée. 

Des évolutions se font jour : « Nous n’avons pas d’accord européen par 
pays sur ces thèmes, mais le sujet compétences vient au comité
d’entreprise européen ». L’accord Véolia dans les métiers de 
l’environnement prévoit d’« étendre progressivement les principes de 
l’accord aux autres pays d’implantation, en particulier européens ». On 
citera aussi les propos du DRH d’un grand groupe de services indiquant 
que ce qui réussirait en matière de GPEC pourrait être utilisé ailleurs en 
Europe : « La GPEC sera déployée dans d’autres pays, si cela marche. »
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1.3 - Le cadre réglementaire de la GPEC 
en France

La loi de cohésion sociale du 18/01/2005



DELORME Marie-Lucie         
PODER Karine    MIRH 08-09 7

2. LA GPEC : POURQUOI ?
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2.1 - Les enjeux des accords GPEC 
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2.2 - La GPEC : un dispositif pérenne à
distinguer du PSE

On peut s’interroger sur la portée juridique de l’obligation de négocier 
et de mettre en oeuvre la GPEC créée en 2005.
L’employeur est tenu par différentes obligations de fond et de 
procédure, bien au-delà de la seule obligation triennale de négocier sur 
la façon d’informer et de consulter sur la stratégie et ses conséquences 
prévisibles, et sur la mise en place d’un dispositif de GPEC.

Des tribunaux ont notamment fait référence à l’article L. 320-2 pour 
suspendre des procédures de plan de sauvegarde de l’emploi. 
Le risque existe à présent qu’une opportunité pour les entreprises de 
mieux anticiper et gérer les mutations de façon socialement 
responsable, avec la GPEC, se transforme en risque juridique. 
Si l’obligation de négocier a été créée pour stimuler la volonté de 
négocier, attention à ce qu’elle n’aille pas à l’encontre d’une négociation 
de qualité.
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La Jurisprudence (dont une décision récente de la Cour d’Appel de Paris 
du 7 mars 2007) a été amenée à annuler des plans sociaux au motif 
que :

Les entreprises n’avaient pas engagé de négociation en matière de 
GPEC dans le cadre d’une fréquence triennale (article L320-2 du code 
du travail).

Et que la procédure d’information et de consultation de l’article     
L 432-1-1 n’a pas été respectée. 

La référence à l’article L 432-1-1 s’applique aussi bien aux « grandes 
entreprises » qu’au PME. 

Les PME ne sont donc pas exemptées de toute démarche sur la GPEC


